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COMMUNIQUE DE PRESSE : 

TAGS DANS LE QUARTIER DES SABLES-BLANCS 

 

Depuis quelques semaines, des tags injurieux et insultants apparaissent dans 
le secteur des Sables-Blancs, à plusieurs reprises sur les murs du Point de 
location nautique municipal, l’Hôtel des Sables Blancs, et plus récemment sur 
les murs d’un particulier. 
 
Ces comportements sont inadmissibles et la Ville a déposé plainte, les  
personnes impliquées  seront poursuivies pour ces actes récurrents de 
dégradation volontaire. 
 
La municipalité rappelle qu’interdits par la loi, les tags ou graffitis sur des biens 
privés constituent un délit prévu à l’article 322-1 du code pénal et est 
sanctionné d’une amende de 3 750€ ainsi que de travaux d’intérêt général.  
 
Toute nouvelle personne surprise en train de taguer fera l’objet d’une plainte 
au commissariat avec poursuites, comme cela a déjà été le cas les années 
précédentes. 
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